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La vente en l’état futur d’achèvement, ou VEFA (également appellée « achat 
sur plan »), est un contrat par lequel l’acheteur acquiert un bien immobilier 
en cours de construction que le vendeur s’engage à lui livrer une fois achevé.

Comme toute vente immobilière, elle est obligatoirement reçue par un notaire.

L’acquéreur choisit son bien immobilier sur la base de plans et de documents 
descriptifs et graphiques fournis par le promoteur-vendeur. Il n’intervient pas 
dans le processus de construction dont la responsabilité pèse entièrement sur 
le promoteur.

Ce dernier s’engage à lui livrer un bien achevé et conforme aux plans et notices 
descriptives, dans un délai déterminé. Il doit faire toutes les démarches en ce 
sens (permis de construire, assurances, surveillance des travaux...).

UNE RÈGLEMENTATION SPÉCIFIQUE 
ET IMPÉRATIVE
La VEFA fait peser sur l’acquéreur un risque puisque cet acte porte 
par définition sur un bien qui n’existe pas (ou n’est pas encore ache-
vé) au moment de sa signature. Les dangers encourus par l’acqué-
reur sont essentiellement un défaut d’achèvement par le vendeur 
alors que le prix aurait été payé pour partie, ou la livraison d’un bien 
non conforme aux prévisions contractuelles, voire comportant des 
vices de construction.

C’est pour cette raison que la VEFA fait l’objet d’une règlementation 
spécifique et impérative pour les biens immobiliers à usage d’habi-
tation ou à usage d’habitation et professionnel (on parle de « sec-
teur protégé »).

Dans les autres cas, elle ne s’applique pas.

QUELLES SONT LES ÉTAPES ESSENTIELLES DE LA VEFA ?  
• le contrat préliminaire (ou contrat de réservation),

• l’acte de vente et le paiement du prix,

• la livraison du bien,

• les garanties de construction.
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LE CONTRAT PRÉLIMINAIRE  
(OU CONTRAT DE RÉSERVATION)
Avant la signature de la VEFA, un avant-contrat est généralement si-
gné, il prend la forme d’un contrat préliminaire ou contrat de réser-
vation, obéissant à des règles particulières obligatoires. Ce contrat 
a pour but de réserver le logement choisi et d’en déterminer les élé-
ments essentiels (descriptif du bien, prix, calendrier de livraison...).

Tout autre avant-contrat (promesse de vente, compromis) est nul et 
le versement reçu à l’occasion de sa signature, est lui-même irrégu-
lier. Il expose, en outre, le vendeur à des sanctions pénales.

Le contrat préliminaire est toutefois facultatif, c’est-à-dire qu’il n’est 
pas obligatoire de faire précéder la VEFA d’un tel avant-contrat et 
il est possible de signer directement le contrat de vente définitif.

Le promoteur garde la faculté, bien que le contrat préliminaire ait été 
signé, de ne pas réaliser les constructions, auquel cas il doit restituer le 
dépôt de garantie éventuel versé par l’acquéreur.
De son côté, l’acquéreur peut sous certaines conditions renoncer au 
projet et demander la restitution de son dépôt de garantie (voir page 4).

QUELLE FORME, QUEL CONTENU POUR LE CONTRAT DE 
RÉSERVATION ? 
Généralement, le contrat de réservation est établi par acte sous si-
gnatures privées, le recours à un notaire n’étant pas obligatoire à ce 
stade.

Le contrat préliminaire doit contenir au minimum certaines informa-
tions et documents :

• la consistance des biens : nombre de pièces principales et de pièces 
de services, dépendances et dégagements, localisation à l’intérieur 
de l’immeuble ou du lotissement… ;

• une notice descriptive sommaire indiquant notamment la nature 
et la qualité des matériaux utilisés, les éléments d’équipement des 
parties privatives ou collectives… ;

• le prix de vente du logement et les conditions de sa révision éven-
tuelle ;

• la date à laquelle le contrat définitif sera conclu ;

• le délai d’exécution des travaux ;

• le rappel des conditions légales permettant à l’acquéreur de renon-
cer à son achat en récupérant son dépôt de garantie, notamment la 
condition suspensive
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LE VENDEUR PEUT-IL EXIGER LE VERSEMENT D’UN DÉPÔT 
DE GARANTIE ?
Oui, en contrepartie de la réservation du bien, l’acquéreur doit ver-
ser un dépôt de garantie.

• Son montant est au maximum de 5% du prix de vente si la signature 
du contrat définitif de vente est prévue dans l’année de la signature 
du contrat de réservation.

• Il n’est que de 2% si la signature de l’acte de vente doit intervenir 
entre 1 et 2 ans après celle du contrat de réservation.

En revanche, le vendeur ne peut demander aucun dépôt de garantie 
si le délai de réalisation de la vente est supérieur à 2 ans.

Ce dépôt de garantie est versé sur un compte spécial ouvert en la 
comptabilité du notaire ou au sein d’un établissement financier au 
nom de l’acquéreur. Il s’agit d’une condition de validité du contrat de 
réservation.

Dans quel cas l’argent versé par l’acquéreur devra lui être restitué ?

Le dépôt de garantie devra être restitué impérativement à l’acqué-
reur dans un délai de 3 mois dans les cas suivants :

• si la VEFA n’est pas régularisée dans les délais prévus pour une rai-
son imputable au vendeur,

• si le prix de vente excède de plus de 5% le prix prévisionnel prévu 
au contrat préliminaire,

• si le prêt de l’acquéreur n’est pas obtenu,

• si le projet de VEFA définitif fait apparaître des différences anor-
males par rapport aux prévisions du contrat préliminaire (non réali-
sation d’un équipement prévu par exemple),

• ou si l’acquéreur exerce sa faculté de rétractation dans le délai de 
10 jours.

Contrairement aux autres avant-contrats, le versement du dépôt de 
garantie peut être exigé par le promoteur dès la signature du contrat 
de réservation, donc sans attendre l’expiration du délai de rétractation 
de 10 jours.
En cas de démarchage à domicile, aucun versement au titre du dépôt de 
garantie ne peut intervenir avant l’expiration du délai de 14 jours.
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L’ACQUÉREUR PEUT-IL SE RÉTRACTER ?
Le contrat de réservation doit être notifié à chaque acquéreur par-
courrier recommandé avec demande d’avis de réception. Celui-ci a 
10 jours pour se rétracter à compter du lendemain de la première 
présentation de la lettre.

S’il se rétracte dans ce délai, l’acquéreur est remboursé de la totalité 
des sommes qu’il a versées. 

En cas de démarchage à domicile, le délai de rétractation est de 14 
jours à compter de la conclusion du contrat.

L’ACTE DE VENTE (VEFA) ET LE PAIEMENT 
DU PRIX

QUEL EST LE CONTENU DU CONTRAT DE VEFA ?
Le législateur, afin de protéger l’acquéreur, a exigé que l’acte d’ac-
quisition soit un acte authentique, établi obligatoirement par un 
notaire. Il doit contenir :

• une description exacte et détaillée du logement (consistance, ca-
ractéristiques techniques, matériaux utilisés…) ainsi que sa situation 
exacte dans l’immeuble ou l’ensemble immobilier, conformes à celles 
du contrat de réservation ;

• le prix et l’échelonnement des paiements en fonction de l’avance-
ment des travaux, soit au maximum :

- 35% du prix à l’achèvement des fondations,

- 70% du prix à la mise hors d’eau (murs et toiture achevés…),

- 95% du prix à l’achèvement de l’immeuble,

- et le solde (5%) lors de la mise à disposition du bien à l’acquéreur 
(sauf contestation sur sa conformité par rapport aux prévisions du 
contrat).

35% 70% 95% 100%

ÉCHELONNEMENT DES PAIEMENTS EN FONCTION DE L’AVANCEMENT DES TRAVAUX
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L’échelonnement des paiements est impératif. Le promoteur ne peut 
exiger de versements plus importants sous peine de s’exposer à des 
sanctions pénales.

ATTENTION 

Le prix peut également être « révisable », c’est à dire qu’il peut varier dans une 
certaine proportion ; dans ce cas les modalités de la révision sont également 
soumises à des conditions spécifi ques.

Le contrat de VEFA contient également :

• la date d’achèvement du logement ;

• la date de livraison : il est préférable de l’exprimer en mois et il est-
conseillé de prévoir des pénalités de retard en cas de dépassement 
de la date butoir ;

• les garanties financières d’achèvement des travaux et/ou de rem-
boursement ainsi que toutes les assurances-construction (biennale, 
décennale…) ;

• le rappel de toutes les autorisations administratives obtenues, 
notamment le permis de construire.

Pour les investissements immobiliers réalisés en vue d’une 
défiscalisation, l’achèvement de l’immeuble doit intervenir dans les 
30 mois de l’acquisition.

LA NOTIFICATION DU PROJET DE VEFA 
Le projet de VEFA accompagné des documents (évoqués ci-dessus) 
doit être communiqué à l’acquéreur au moins un mois avant la date 
prévue pour la signature de la vente definitive afi n de lui permettre 
de les examiner. Le contenu de ces documents doit être conforme 
avec celui du contrat de réservation.

Sont adressés à l’acquéreur, par lettre recommandée avec accusé de 
réception :

• le projet de l’acte de VEFA accompagné d’un plan coté des lots ven-
dus, de la notice technique descriptive ainsi que du plan de l’ensemble 
immobilier ;

• la copie des documents nécessaires à la conclusion de la vente : rè-
glement de copropriété, état descriptif de division, cahier des charges 
du lotissement…
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LA LIVRAISON DU LOGEMENT
Le vendeur doit livrer à l’acquéreur dans les délais convenus, un 
logement conforme aux prévisions contractuelles : c’est « l’obliga-
tion de délivrance ». Il y a défaut de conformité quand le bien livré ne 
répond pas aux stipulations du contrat.

La réception de l’immeuble

Une fois les travaux terminés, une première réception intervient entre 
le promoteur-vendeur et les différents entrepreneurs. Un procès-ver-
bal est dressé, dans lequel sont consignées les malfaçons éventuelles. 
Cette réception constitue le point de départ des garanties de par-
fait achèvement, biennales et décennales dues par le vendeur (voir 
ci-après).

La livraison du bien

L’acquéreur est ensuite « convoqué » pour prendre livraison et pos-
session du bien.

Cette livraison constitue le point de départ de la garantie des vices 
de construction et défauts de conformité apparents. Dès cette récep-
tion qui s’accompagne de la remise des clés, l’acquéreur devient pro-
priétaire de l’intégralité du bien et donc responsable. Il doit à ce titre 
s’assurer et payer les charges du bien acquis.

QUE SE PASSE-T-IL EN CAS DE DÉPASSEMENT DE LA DATE 
PRÉVUE DANS LA VEFA ?
Si la date prévue à l’acte de vente est dépassée, cela ne signifie pas 
obligatoirement que la responsabilité du promoteur est engagée. En 
effet, il est souvent prévu dans l’acte de vente des causes contrac-
tuelles de suspension de délai (exemples : intempéries, grève géné-
rale du bâtiment, conditions atmosphériques exceptionnelles…) qui 
peuvent occasionner un retard n’engageant pas sa responsabilité. 

En revanche, l’acquéreur doit pouvoir se protéger contre la mauvaise 
foi du promoteur qui aurait retardé la livraison sans raison valable.

Si l’acquéreur ne parvient pas à trouver un accord amiable avec le 
promoteur-vendeur sur le paiement de pénalités de retard, il peut sai-
sir le juge pour obtenir une indemnisation.
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QUE SE PASSE-T-IL EN CAS DE DÉFAUTS DE CONFORMITÉ 
OU DE MALFAÇONS ?
Les défauts de conformité

Lorsque le bien livré ne correspond pas aux prescriptions de la notice 
descriptive ou au plan, il y a défaut de conformité.

En cas de défaut de conformité substantiel, il ne peut pas y avoir 
d’achèvement et a fortiori pas de livraison. Le bien n’est pas considé-
récomme achevé (par exemple : absence de fenêtre, place de parking 
plus étroite que prévu). L’acquéreur ne paie pas le solde du prix et ne 
se voit donc pas remettre les clés, tant qu’il n’y a pas mise en confor-
mité. Il peut même le cas échéant demander la résolution de la vente.

À l’inverse, en cas de défaut de conformité non substantiel (par 
exemple : carrelage à la place du parquet), l’acquéreur consigne le 
solde du prix dans une banque ou chez un notaire jusqu’à la mise en 
conformité. Le vendeur est alors tenu de lui remettre les clés.

Les malfaçons

Il y a malfaçon lorsque les travaux ont été mal exécutés, même s’ils 
sont conformes à la notice descriptive et au plan (exemple : mauvaise 
inclinaison d’une terrasse empêchant l’écoulement des eaux plu-
viales, installation électrique défectueuse…).

Si la malfaçon empêche l’utilisation du bien conformément à son 
usage, il ne peut pas y avoir d’achèvement et a fortiori pas de li-
vraison : ici également le bien n’est pas considéré comme achevé 
(exemple : l’installation électrique ne fonctionne pas et implique des 
travaux importants de réparation). L’acquéreur ne paie pas le solde 
du prix et ne se voit donc pas remettre les clés, tant qu’il n’y a pas sup-
pression des malfaçons. Le cas échéant, il pourra même demander la 
résolution de la vente. 

Si la malfaçon est mineure, elle fait l’objet de réserves dans le procès-
verbal de réception.

Dans tous les cas, il est nécessaire de rédiger un procès-verbal de 
réception dans lequel sera mentionné l’ensemble des réserves émises 
par l’acquéreur et le vendeur.
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QUELLES SONT LES GARANTIES DONT 
BÉNÉFICIE L’ACQUÉREUR ?

ATTENTION 

Les clauses d’équivalence ou de tolérance : le plus souvent la VEFA prévoit 
que le vendeur pourra remettre des équipements de marque et de qualité 
« équivalentes » à celles figurant dans le contrat. Cela permet au vendeur de 
se prémunir contre d’éventuelles interruptions de fabrication ou défaillances 
de ses fournisseurs.
De la même manière, est admise la stipulation d’une clause de tolérance 
relative aux cotes et surfaces indiquées dans la VEFA (en général 5%). Ainsi, 
dès lors que l’insuffisance reprochée est inférieure à la tolérance stipulée, le 
bien sera considéré comme achevé. 
Ces clauses sont parfaitement licites.

LES GARANTIES D’ACHÈVEMENT
Afin de protéger l’acquéreur d’un bien à usage d’habitation ou à usage 
professionnel et d’habitation, le promoteur doit obligatoirement four-
nir soit une garantie d’achèvement, soit de remboursement.

La garantie d’achèvement

Il s’agit d’une garantie bancaire (également appelée « garantie ex-
trinsèque ») : c’est-à-dire qu’un établissement financier s’engage, en 
cas de défaillance du promoteur, à faire l’avance des sommes néces-
saires à l’achèvement des travaux.

La garantie de remboursement

En cas de non-achèvement, les sommes déjà versées par l’acqué-
reur lui sont remboursées. Cette garantie émane d’un organisme 
financier (banque, assurance). La vente est alors annulée, contrai-
rement à la garantie extrinsèque d’achèvement qui permet de ter-
miner l’immeuble.
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LES GARANTIES LIÉES À LA CONSTRUCTION ELLE-MÊME

La garantie de parfait achèvement

Elle concerne les défauts de construction et les défauts de confor-
mité apparents.

Le logement doit être conforme aux prévisions du contrat. C’est 
pourquoi, un examen minutieux du bien s’impose à l’acquéreur 
lors de la réception de son bien afin qu’il mentionne les réserves 
éventuelles sur le procès-verbal. Toutefois, dans le délai d’un mois 
 suivant la signature du procès-verbal, l’acquéreur peut encore dé-
noncer de nouveaux vices apparents par lettre recommandée.

Il n’y a pas lieu à résolution du contrat ou à diminution de prix si le 
vendeur s’oblige à réparer.

À défaut, l’acquéreur doit saisir le tribunal de grande instance dans 
l’année qui suit.

En pratique, l’action doit être intentée dans le délai d’un an et un 
mois à compter de la livraison du bien. Toutefois, dans un souci de 
protection du particulier, la Cour de cassation a décidé que l’acqué-
reur peut dénoncer des vices apparents même postérieurement à 
l’écoulement d’un délai d’un mois.

La garantie de parfait achèvement joue pendant l’année qui suit la 
réception du logement aussi bien dans les rapports vendeur-entre-
prise que dans ceux qui lient l’acquéreur et le vendeur.

La garantie d’isolation phonique

Le vendeur en l’état futur d’achèvement est garant à l’égard du pre-
mier occupant du logement, de la conformité du bien aux prescrip-
tions légales et règlementaires en matière d’isolation phonique. Cette 
garantie est d’un an à compter de la prise de possession du bien.

La garantie de bon fonctionnement des équipements (garantie 
biennale)

Elle bénéficie à l’acquéreur pendant un délai de 2 ans suivant la 
réception de l’immeuble intervenant entre le vendeur et les en-
treprises. Elle porte sur tous les équipements dissociables de la 
construction (volets, robinets, carrelage…).
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La garantie des vices cachés (garantie décennale)

Elle bénéficie à l’acquéreur pendant un délai de 10 ans à compter de 
la réception de l’immeuble intervenant entre le vendeur et les entre-
prises. Elle concerne les malfaçons touchant la solidité du bâtiment 
(fondations, toiture…).

La plupart de ces garanties bénéficient à tous les propriétaires 
successifs du bien.
Ainsi, l’action en garantie décennale se transmet au nouvel acquéreur 
en cas de revente de l’appartement dans le délai de 10 ans. Le promoteur 
doit obligatoirement souscrire une assurance dommages-ouvrage qui 
permet la prise en charge immédiate, sans recherche de responsabilité, 
du coût des réparations liées aux désordres.
Le bénéfice de cette assurance est transmis à tous les propriétaires 
successifs, pendant toute la durée de la garantie. Grâce à cette 
assurance, la compagnie indemnise immédiatement le propriétaire et se 
retourne ensuite contre l’entreprise responsable du vice.

À toutes les étapes de votre acquisition d’un bien immobilier en l’état 
futur d’achèvement, ou VEFA, votre notaire vous accompagne de 
ses conseils juridiques. Il rédige un acte authentique sur mesure qui 
protége vos intérêts.

ATTENTION 

La vente d’immeuble à rénover (ou VIR), qu’est-ce que c’est ?
Il ne faut pas confondre la VEFA et la VIR. Lorsque le vendeur s’engage à réaliser 
de simples travaux de rénovation sur le bien immobilier qu’il vend, le législateur 
a créé un régime juridique très proche de celui de la VEFA afin de protéger 
l’acquéreur : on parle de VIR (vente d’immeuble à rénover).
La législation sur les ventes d’immeubles à rénover s’applique même pour des 
travaux de faible ampleur (travaux de peinture, mise en conformité du réseau 
d’assainissement…).
En revanche, c’est le régime de la VEFA qui s’applique pour les travaux de très 
grande ampleur tels qu’un agrandissement ou une 
restructuration.
Dès lors qu’il s’agit d’un bien à usage d’habitation 
ou à usage mixte d’habitation et professionnel, des 
règles impératives s’imposent aux parties comme 
pour la VEFA en secteur « protégé ».

INFO
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FOCUS : LES CONSÉQUENCES DE LA LOI ELAN  
SUR LA VEFA

La loi portant évolution du logement, de l’aménagement et du 
numérique, dite loi « Élan » du 23 novembre 2018 modernise la vente en 
l’état futur d’achèvement(VEFA) dans deux domaines.

Le texte modifie d’une part l’article L.261-15 du Code de la construc-
tion et de l’habitation en rajoutant la possibilité pour l’acquéreur de 
prendre en charge les travaux de finition ou d’installation d’équipe-
ments qu’il se procure par lui-même.  

Le décret n°2019-641 du 25 juin 2019 en a précisé les conditions 
d’application et notamment, la nature des travaux dont l’acquéreur 
peut se réserver l’exécution.
Et d’autre part, la loi précise les modalités de mise en œuvre de la 
ga-rantie financière d’achèvement. Elle définit notamment la 
défaillance financière conditionnant l’appel de la garantie et permet 
également au garant d’obtenir la désignation d’un administrateur ad 
hoc.

12

LES MODALITÉS DE LA VENTE - VEFA 

N
ot

ai
re

s 
du

 G
ra

nd
 P

ar
is 

/ 
Di

re
ct

io
n 

de
 la

 C
om

m
un

ic
at

io
n 

- 0
9/
20
21

   
 

www.notairesdugrandparis.fr
 @NotairesParIDF

#AvancerÀVosCôtés

Retrouvez en ligne sur www.notairesdugrandparis.fr  
les autres dépliants sur les droits des familles, 
la vente immobilière, les notaires, l’entrepreneur...

LA VENTE 
EN VIAGER

LES MODALITÉS DE LA VENTE

IMMOBILIER

www.notairesdugrandparis.fr
#AvancerÀVosCôtés

LES AVANT-

CONTRATS

LE PARCOURS DE VENTE

IMMOBILIER

www.notairesdugrandparis.fr

#AvancerÀVosCôtés

OFFRE D’ACHAT, PROMESSE DE VENTE, 

COMPROMIS DE VENTE

www.notairesdugrandparis.fr

#AvancerÀVosCôtés

LA SOCIÉTÉ 

CIVILE 
IMMOBILIÈRE

- SCI -

LES MODALITÉS DE LA VENTE

IMMOBILIER

www.notairesdugrandparis.fr

#AvancerÀVosCôtés


